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Couvrez ce burkini que je ne saurais voir ...
Depuis quelques années, il n'est pas
un seul été sans que la question du
port du burkini (né de la contraction
de « burka » et de « bikini ») - et
surtout de son interdiction - ne
réémerge dans le débat public.

A près la polémique concemant son
interdiction sur les plages, notam-

ment en France où s'en était suivie,
rappelons-le, une condamnation par le
Conseil d'Etat, le burkini a, cette an-
née, encore récemment fait parler de
lui suite à son interdiction au .<;einde
deux piscines communales gantoises.
Par deux jugements rendus le

5juillet 2018, le tribunal de première
instance de Gand a, en référé, donné
raison aux requérantes et a condamné
les deux piscines à modifier expressé-

ment leur règlement d'ordre intérieur
en vue d'autoriser les vêtements cou-
vrantle corps lorsque le pDrtde cetLx-ci
se justifie par des motifs de croyance.
Dans une interview accordée à Lu

Libre Belgique, la secrétaire d'Etat à
l'Egalité des chances. Zullai Demir
(N-VA) indiquait souhaiter mettre à
l'étude une interdiclion généralisée du
port du burkini dans les piscines, pré-
cisant: «Qu'e.~t-ce qlli e.,t le plus im-
portant pOliT nous? US droits reli-
giell.t' 011 les droits des femmes? ,J'opte

réRolllmeni pOUl' ces derniers» (sic),
En tant qu'acadêmique prêoccupée

par les questions de «droit et reli-
gion" et de "droit et genre », l'on ne
peut que s'interroger sur une telle op-
position systématique entre, d'une
part. la protection des pratiques liées à

la croyance religieuse et, d'autre part.
la protection des droits des femmes,
Admettre que le burkini est nécessai-

rement une forme de soumission de la
femme constitue une évalualion de la
légitimité des croyances à laquelle se
refuse catégoriqnement la Cour euro-
péenne des droits de l'homme dans sa
jurisprudence constante.
En effet, personne ne peut prétendre

connaitre avec certitude, et encore
moins se prononcer sur les raisDnsfon-
damentales qui sous-tendent le choix
du port de ce vêtement.
Affirmer que le burkini de\'rait être

interdit au même titre que la burqa et
le niqab dans l'espace public au motif
d'un prétendu « vivre ensemble» vali-
dé par la Cour constitutiOlUlelleet la
Cour européenne des droits de

J'homme n'a pas davantage de sens. En
effet. c'est le caractère « caché" du vi-
sage qui, en référence notamment à
Levinas. avait emporté la \'alidation de
cette interdiction désonnais consacrée
par la loi du l" juin 2011; or le visage

est précL~élllent un aspect visible du
corps à l'occasion port d'un burkini.
S'agissant des mntifs pouvant justi-

fier une restriction Et la liberté de reli-
gion, l'article 9 de la Convention euro-
péenne des droits de l'homme vise «la
sécurité publique", «la protection de
l'ordre », « la santé ou de la morale pu-
bliques", ou «la protection des droits
et libertés d'autrui ». Dans le cas du
burkini, le seul éventuel motif valable
demeure probablement celui de l'hy-
giène. Cette préoccupation vaut
d'ailleurs à l'endroit de tout vêtemcnt
(short, pantalon, t-shirt, etc.) couvrant
le corps et ri~quant de ranlener des
bactéries dans l'eau parce qu'il a été
pmté dans un autre environnement
auparavant. Une telle interdiction se-
rait alors justifiée par des motifs de
« santé publique» au sens de l'article 9
de la Convention et elle viserait alors
tout vêtement ne présentant pas des
garanties d'hygiène, et ce, sans stigma-
tiser le port d'un vêtement religieux
comme le burkini.
Pour le reste, la question de l'éven-

tuelle interdiction du burkini dans les
piscines semble surtout une regrettable
tempête dans un verre d'eau pour les
quelques femmes musulmanes souhai-
tant accomplir l'acte tout à la foisbanal
et sain que constitue le fait de se
rendre dans un ba.~sinde natation .•
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